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Règlement du prix  « TALENT PHOT’EXPO ASNIERES 2019 » 
Ed. 2019-01-30 

 

1. Le conseil départemental de la SARTHE soutient la photo et l’exposition  
« PHOT' EXPO 2019, LES RENCONTRES PHOTOGRAPHIQUES 

D'ASNIÈRES SUR VÈGRE », grande exposition photographique à ASNIÈRES 

SUR VÈGRE, durant les trois jours de la Pentecôte, les 8, 9, 10 JUIN 2019, 

organisé par l'association A2P72. 

A cette occasion, l'A2P72 et le conseil départemental remettront un prix spécial 

« TALENT PHOT’EXPO ASNIÈRES 2019 », d’une valeur minimale de 200€ à 

400€ (conditionné à l'attribution des subventions du conseil départemental). 

 

Un prix spécial de la commune d'Asnières de 100€ sera remis au second par 

monsieur Jean-Pierre Bourrely, maire d'Asnières sur Vègre. 

 L(es) invité(s) d'honneur et les membres sont hors concours. 

 

2. Ce prix est ouvert à tous les exposants participant à PHOT’EXPO, hormis 

l’invité d’honneur, les membres organisateurs, ainsi que les membres du Comité 

Directeur de l'A2P72. 

 

3. Il sera remis au photographe exposant à PHOT’EXPO ASNIÈRES 2019 qui 

présentera un ensemble d’un minimum de douze photos cohérentes en style, en 

qualité, en originalité, en présentation et de sens artistique et humain du thème 

qu’il aura choisi. 

Ce prix a pour but de permettre au lauréat de produire une nouvelle exposition, 

sur support « DIBOND » qualité extérieure, à présenter à l’édition 

PHOT’EXPO ASNIÈRES 2020. 

 

4. Le jury sera constitué de photographes professionnels, de personnalités du 

monde artistique et de la vie locale. 

La liste des personnalités constituant le Jury sera diffusée avec la liste des 

participants à ce prix. 

 

Le vote se fera par bulletin secret au cours des trois jours de l’exposition, par 

désignation de trois exposants, par ordre de préférence et sera dépouillé le 

lundi à partir de 15 heures. 

En cas d’ex-aequo, le jury se réunira et statuera sur un lauréat. Le cas échéant, 

la voix du président du jury sera prépondérante. 
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Les délibérations du jury seront sans appel. 

 

5. Ce prix sera remis, le lundi 10 juin à partir de 15 heures, par Monsieur Daniel 

CHEVALIER, vice président du conseil départemental de SARTHE ou de son 

représentant, en présence des membres du jury disponibles. 

 

6. Le lauréat, s’engage à présenter sa nouvelle exposition lors de « PHOT’EXPO 

ASNIÈRES 2020 », de mentionner sur la présentation de son exposition l’aide 

du conseil départemental de la SARTHE, de l’Association A3CS et de l’A2P72, 

ainsi que leur logo.  

 

7. Utilisation des photos, droits et responsabilités.  

 

En acceptant ce prix, le lauréat autorise l’utilisation de ses photographies, 

certifie qu’il est titulaire des droits d’auteur des clichés et qu’il autorise les 

organisateurs à les reproduire et les utiliser gratuitement dans tout support de 

sensibilisation et de communication (édition de documents papier, site Internet 

du Conseil départemental, réseaux sociaux, catalogue de manifestations ou tout 

autre support).  

A cet effet, le Conseil départemental, l’A3CS et l’A2P72 s’engagent à ne diffuser 

sur Internet que les photos en basse définition et en format 10 x 1  cm 

maximum. Ils s’engagent également à ne pas utiliser ces photos à des fins 

commerciales.  

L’organisateur s’engage à ne pas céder les droits d’utilisation à des tiers sans 

l’autorisation de leurs auteurs.  

 

8. Responsabilité  

L’A2P72 décline toute responsabilité en cas d'annulation du concours ou de 

report dans l'attribution de ce prix.  ans de telles circonstances, il s’engage à 

en informer, dans les meilleurs délais les participants. 

 

9. Données personnelles  

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, les participants bénéficient 

d’un droit d’accès et de rectification des données personnelles les concernant. 

 

10. Liste des participants : la liste des participants sera établie à la clôture des 

inscriptions. 
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